
Relevé de décision de la réunion sur les rythmes scolaires du 6 mars 2018 
 
Etaient présent.e.s à la réunion : élu.e.s, Inspecteur de l'Éducation nationale, enseignants, parents, 
responsables des services municipaux (éducation, périscolaire, sports), animateurs, personnels de restauration 
et d'entretien, ATSEM, DDEN, représentants du personnel, associations, gestionnaires des équipements Est-
Ensemble ... 
 
Après un tour de table, Mme Da Silva a rappelé les grands axes qui s’étaient dégagés lors de la précédente 
réunion soit : 
 

- Ouverture d’une nouvelle phase de concertation pour permettre que cette "semaine de 4 jours" soit la 
plus épanouissante pour les enfants, la plus propice aux apprentissages pour les élèves, au plus proche 
des besoins des familles. 

 

- Importance d'y associer tous les acteurs concernés pour que chacun puisse apporter son expertise et 
donner son sentiment. 

 

- Organiser la concertation avec des réunions thématiques / ateliers de groupes de travail afin de ne pas 
mobiliser tous les acteurs sur tous les sujets. 

 
 
Présentation des engagements portés par la municipalité : 
 

- Harmonisation des horaires du soir dans l’ensemble des structures (écoles et centres de loisirs) à 18h45. 
 

- Accès à l’accueil du matin pour les enfants de CM1 et CM2. 
 

- 3 possibilités d’accueil le mercredi : matin avec repas, après-midi sans repas, journée entière. 
 

- Mise en place d’un mini-forfait pour les accueils périscolaires du matin et du soir et les études 
surveillées (sous réserve des faisabilités techniques). 

 

- Maintien et extension des partenariats actuels avec les associations lilasiennes et les équipements Est-
Ensemble. 

 
Après discussion et vote, l’ensemble des participants se sont accordés sur l’organisation de 3 réunions 
thématiques, soit : 
 
- les horaires de l'école : modifier les horaires de la pause méridienne en élémentaire pour une plus grande 
matinée ? réflexion autour du décalage existant entre horaires des écoles maternelles et élémentaires … 
 
- l'organisation du temps périscolaire : modalités d'inscription, nouvelles modalités de facturation, etc. 
 
- le contenu et les partenaires de la journée du mercredi : nouveaux projets périscolaires permis par la 
journée complète, partenariats avec les associations et les équipements d'Est-Ensemble … 
 
Chaque composante peut décider d’assister à l’ensemble des réunions ou seulement à certaines d’entre elles. 
Il est par ailleurs convenu de débuter les réunions dès 19h, certaines thématiques risquant d’être source de 
discussions conséquentes. 
 
Les réunions doivent impérativement se tenir avant les vacances scolaires de Printemps pour permettre aux 
services municipaux de préparer la rentrée scolaire dans de bonnes conditions.  
 
A la demande de tous les participants, est prévue une seule réunion par thématique.  
 
A la demande des parents d’élèves, les prochaines invitations seront envoyées par e-mail (liste utilisée 
régulièrement par le service Education et complétée avec les adresses des personnes présentes à la réunion du 
06 mars). 


